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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 mai 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Réponse à Hydro-Québec sur la demande de frais de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Les commentaires du 4 mai 2005 d'Hydro-Québec au sujet de notre demande de frais sont mal fondés en fait et en droit.

En effet, il est complètement faux d'affirmer que la preuve de CETAF-SÉ-AQLPA se serait limitée à des commentaires généraux portant sur la prévision de la demande.

Nous avons en effet fait entendre les témoins suivants :

· Monsieur Jacques Fontaine, qui a présenté son rapport sur l'ensemble des programmes du PGEÉ. 

· Madame France Sergerie, présidente de la CETAF.

· Monsieur Bruno Hébert, vice-président de la CETAF et spécialiste dans le domaine de la géothermie. 

· Monsieur Jean-Pierre Finet, directeur général du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) de SCGM.
Nous avons déposé les pièces suivantes :

	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-2

Document 1


	Jacques FONTAINE, La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution. Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis, Rapport, 21 février 2005.

	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-3

Document 1


	Jacques FONTAINE, Réponses à Hydro-Québec Distribution, 11 mars 2005.

	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-4

Document 1


	BUREAU D'ÉTUDES ZARIFFA INC., Évaluation d'impact énergétique. SCGM. Programme Thermostat programmable (PE 103), Mars 2002.

	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-5

Document 1


	MANITOBA HYDRO, Power Smart. Geothermal Heat Pumps for Homes, 2003.

	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-6

Document 1


	SCGM, FONDS D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (FÉE), Extraits du Plan d'action 2004-2005. Horizon 2007 et de l'État des programmes en date du 20 juillet 2004.  En liasse.



	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-7

Document 1


	SCGM, Programme de financement pour la clientèle Affaires, le 3 mars 2004 (R-3529-2004, Pièce SCGM-2, Document 7).



	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-8

Document 1


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3351-96, Décision D-96-16 et pièce GMI-6, Documents 1 et 2 de ce dossier.  En liasse.



	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-8

Document 2


	CONSUMERS GAS, Heating Load Model Analysis, Déposé au dossier EBRO-487, exhibit C2, Tab 7, Schedule 1.



	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-8

Document 3


	E. I. SCHOEMAKER ( COLUMBIA GAS DISTRIBUTION COMPANIES), Are Degree Days Obsolete for Gas Forecasting, March 20, 1986.



	Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-9

Document 1
	AGENCE DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, Extraits des Plans de développement et du site web sur les programmes destinés aux immeubles du gouvernement.  En liasse.




Nous soumettons respectueusement que la preuve déposée et les représentations faites par CETAF-AQLPA-SÉ ont non seulement été pertinentes et utiles, mais que cette pertinence et utilité s'est trouvée confirmée du fait que la Régie a elle-même abondé dans le même sens que cette preuve et ces représentations, dans sa décision finale D-2005-79.

Ainsi :

· Objectifs du nouveau PGEE : CETAF-AQLPA-SÉ se sont exprimé en faveur de l'objectif actuel du PGEE, lequel représente un accroissement notable par rapport aux objectifs antérieurs.  CETAF-AQLPA-SÉ étaient d'avis que l'impact tarifaire était acceptable (D-2005-79, p. 21).  La Régie abonde dans le même (D-2005-79, pp. 27-28).

· Période d'amortissement de cinq ans : La Régie a maintenu, pour le présent dossier, la période d’amortissement à cinq ans, mais a demandé au Distributeur de présenter, lors de la prochaine demande d’approbation du budget annuel du PGEE, une analyse de sensibilité, en termes d’impact tarifaire, d’une variation de cette période d’amortissement (D-2005-79, p. 28). La Régie reprend en cela notre préoccupation exprimée à la demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ-3 (notamment la question c) que nous avions adressé à Hydro-Québec (Réponse à HQD-5, Doc. 2, pp. 3-5).  Dans sa lettre du 4 mai 2005, Hydro-Québec nous reproche d'avoir posé des questions dont la réponse se trouvait déjà au dossier ; la décision D-2005-79 démontre que nous n'avions pas eu tort de revenir sur la question de l'amortissement sur 5 ans, même si une décision antérieure avait déjà été rendue à ce sujet.

· Étude détaillée de chacun des programmes : Le rapport déposé par Monsieur Fontaine comportait une étude détaillée de chacun des programmes du PGEÉ.  Pour chacun de ces programmes, ce rapport comprenait une section spécifique où celui-ci examinait, conformément à son mandat:

· La robustesse des économies anticipées.

· Les moyens d'améliorer les résultats.

· Les suivis qui seraient appropriés.

· Importance du suivi : Dans un contexte où le budget annuel et les objectifs d’économie d’énergie totaux du PGEÉ ont respectivement triplé et doublé, la Régie a rappelé l’importance qu’elle accorde à l’exercice de suivi du PGEÉ (D-2005-79, p. 33).  CETAF-AQLPA-SÉ avaient également fortement insisté sur cet aspect.  De façon systématique, le rapport de Monsieur Fontaine traitait de cette question pour chaque programme et visait à s'assurer de la robustesse des économies projetées par Hydro-Québec.

· Programmes axés sur le financement : De façon générale, la Régie a considéré dans sa décision que le financement de certains programmes pourrait être une alternative ou un complément intéressant aux modalités actuelles de soutien financier à l’économie d’énergie (D-2005-79, p. 29).  La preuve de la CETAF-AQLPA-SÉ avait aussi fortement insisté sur cet aspect.  Outre le rapport de Monsieur Fontaine, les preuves orales de Madame Sergerie, Monsieur Hébert et Monsieur Finet développaient cette option.  Monsieur Hébert avait aussi souligné certaines erreurs commises par le Manitoba dans son propre programme de financement.  De plus, une preuve documentaire relative aux programmes de financement employés par SCGM et le FEE avait été déposée.

· Importance de la formation et de la qualité d’intervention  : La Régie a indiqué sa préoccupation à l'effet que l'augmentation du nombre d’acteurs sur le terrain ne devrait pas se faire au détriment de la qualité des interventions. Selon la Régie, une hausse des budgets de programme sans investissement adéquat dans la formation et la qualité d’intervention risquerait de créer une désaffection irrécupérable pour le PGEÉ. La Régie a donc invité le Distributeur à consulter ses principaux partenaires, étudie avec eux les besoins de formation associés au PGEÉ et ajuste au besoin le plan de formation encadrant les divers intervenants sur le terrain (D-2005-79, p. 29).  La preuve de CETAF-AQLPA-SÉ était exactement au même effet.  Monsieur Fontaine l,avait bien souligné dans son rapport.  Madame Sergerie et Monsieur Hébert ont fait part de leurs craintes ; ils ont aussi expliqué les programmes de formation sur lesquels leur association travaillait.

· Marché résidentiel - Novoclimat : La Régie s'est interrogée sur la répartition de l’aide financière octroyée entre l’acheteur (environ 2 000 $) et le constructeur (environ 600 $), compte tenu que les constructeurs sont des acteurs privilégiés pour promouvoir le programme Novoclimat auprès de leurs clients.  Elle a invité Hydro-Québec à lui présenter les résultats d'une réévaluation de cette question lors du prochain dossier du PGEE (D-2005-79, p. 30). CETAF-AQLPA-SÉ étaient au contraire favorables à la répartition de l'aide.

· Marché résidentiel - Inspection énergétique ÉnerGuide de l’AEÉ : La Régie a indiqué ne pas être convaincue que le coût actuel de ces inspections représente un obstacle à la réalisation des travaux pour le volet général du programme (D-2005-79, p. 30).  C'est la conclusion à laquelle CETAF-AQLPA-SÉ en étaient arrivé, en optant de ne pas appuyer la demande d'accroissement de cette aide, après avoir posé en audience des questions aux intervenants qui soutenaient cette idée.

· Marché résidentiel - Rénovation des HLM : La Régie a demandé donc au Distributeur, dans le cadre de la demande d’approbation de budget 2006, d’élargir le programme de Rénovation des HLM pour y inclure les coopératives d’habitation (D-2005-79, p. 31).  CETAF-AQLPA-SÉ avaient appuyé cette idée proposée par le GRAME.

· Marché résidentiel - Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star au marché résidentiel : La Régie a demandé au  Distributeur de préciser davantage les modalités de ce programme dans le cadre de la demande d’approbation de budget 2006 du PGEÉ (D-2005-79, p. 31).  CETAF-AQLPA-SÉ avaient fortement insisté dans leur preuve sur l'insuffisance de la preuve du Distributeur quant à ce programme.

· Géothermie : La Régie, dans sa décision, affirme ne pas être convaincue que la géothermie doive faire l’objet d’un programme distinct, tel que le suggèrent certains intervenants (D-2005-79, p. 31).  C'était précisément la position de CETAF-AQLPA-SÉ qui avaient au contraire fait ressortir qu'un grand nombre de programmes du PGEE permettaient l'introduction de la géothermie.  Nous avions d'ailleurs fait ressortir ce point dans la réponse d'Hydro-Québec aux demandes de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ-4, 5 et 6.  Les possibilités offertes par la géothermie dans le cadre des divers programmes existants avaient été abordées tant dans notre preuve écrite qu'orale.

· Marchés CI - Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments : Dans sa décision, la Régie a rejeté toute bonification de l’aide financière accordée au gouvernement du Québec ainsi qu’aux municipalités par rapport aux autres clients admissibles à ce programme.  La Régie a donc demandé au Distributeur d’uniformiser, pour tous les participants, l’aide financière pour l’implantation de mesures d’économie d’énergie de ce programme aux trois paliers proposés pour la clientèle commerciale (D-2005-79, pp. 31-32).  C'était précisément l'opinion présentée par Monsieur Fontaine dans son rapport et plaidée par CETAF-AQLPA-SÉ en argumentation.

· Marchés CI - Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star au marché affaires : La Régie a, tout comme dans le cas du marché résidentiel, invité le Distributeur à préciser les modalités de ce programme tout en demandant que l’aide financière accordée pour un type de produit soit la même pour tous les participants de cette clientèle, gouvernementaux ou non (D-2005-79, p. 32).  La preuve et les représentations de CETAF-AQLPA-SÉ étaient exactement au même effet.

· Tronc commun : La Régie s'est dite satisfaite des activités du tronc commun et elle approuve le budget qui y est  associé (D-2005-79, p. 33) CETAF-AQLPA-SÉ avaient au contraire questionné, dans leur preuve et leur argumentation, la pertinence d'attribuer à Hydro-Québec 200 GWh en raison de sa participation à des comités du gouvernement sur la réforme à venir de ses codes de construction.

*          *          *

Enfin, Hydro-Québec erre également dans sa lettre du 4 mai 2005 lorsqu'elle se questionne sur l'admissibilité de sa demande de frais à l'égard de la CETAF, un organisme professionnel  défendant principalement les intérêts de ses membres.

Le statut de la CETAF est comparable à celui de multiples autres intervenants devant la Régie de l'énergie, dont l'admissibilité aux frais a toujours été reconnue par le Tribunal :

· L'Association de l’industrie électrique du Québec (AIEQ)

· La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI).

· L'Association des industries de produits verriers et de fenestration du Québec (AIPVFQ).

· Association des stations de ski du Québec (ASSQ).  Voir dossier R-3541-2004.

· L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ).

La contribution de la CETAF au présent dossier a d'ailleurs permis au Tribunal de bénéficier d'un éclairage utile sur des enjeux importants (les besoins de formation, la certification des intervenants en efficacité énergétique, l'état de la géothermie au Québec, le potentiel des programmes d'aide axés sur le financement, les difficultés qu'ont connus certains programmes ailleurs au Canada, la réforme des codes de construction, etc.).  Sans cet apport de la CETAF, la preuve devant le Tribunal aurait été incomplète.  Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, les experts de FCEI-AIPVQ-TOEE-RNCREQ-UC-UMQ, dans leur rapport citaient une étude selon laquelle il n'existerait aucune entreprise en géothermie "accréditée" au Québec (rapport des experts communs, p. 94).  La CETAF a démenti cette affirmation puisque, non seulement ses membres incluent les entrepreneurs québécois en géothermie, mais la CETAF elle-même a expliqué viser à mettre en place une accréditation québécoise dont elle serait la maître d'œuvre, et œuvrer avec l'AEE à la mise en place d'une formation des inspecteurs et autres professionnels en géothermie, échanges de chaleur, systèmes de captage solaire et autres technologies novatrices.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir la demande de frais de CETAF-AQLPA-SÉ.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
c.c.
La demanderesse.


